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Organisation et conduite de grands projets de genie civil

Organisation und Leitung grosser Ingenieurbauten

Organization and Management of Major Civil Engineering Projects

FRANCOIS JOLIVET
Directeur du Secteur „Project Management"
Spie Batignolles Bätiment Travaux Publics
Velizy-Villacoublay, France

RESUME
La realisation de grands amenagements de genie civil ou de complexes industriels necessite le recours
ä des methodes particulieres pour organiser et conduire les etudes et travaux. Les principes de base

de ces methodes sont pratiquement les memes que ceux utilises depuis les annees 1960 dans la conduite
des grands projets aeronautiques. On doit, dans le domaine du genie civil, apporter un soin particulier
et quotidien ä l'amelioration de l'efficacite collective.

ZUSAMMENFASSUNG
Die Ausführung grosser Bauprojekte oder komplexer Industrieanlagen erfordert die Anwendung
besonderer Methoden der Organisation und des Managements bei der Projektierung und der Ausführung.
Die Grundprinzipien dieser Methoden sind im wesentlichen dieselben, die seit den sechziger Jahren
bei grossen Projekten der Flugzeugindustrie angewendet werden. Im Ingenieurwesen ist die Leistungsfähigkeit

des Managements ein grosses Anliegen und Anstrengungen sind nötig, diese zu steigern.

SUMMARY
The realization of major civil engineering projects or complex industrial plants calls for specific methods
of Organization and project management in design and site works. The basic principles of these methods
are much the same as those which have been applied since the sixties in major aeronautical projects. In
the field of civil engineering, team efficiency must be a special concern. Constant care is needed to en-
hance it.
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Les difficultes rencontrees lors de la realisation de grands projets sont frequentes. Ces

difficultes entrament souvent le non respect des objectifs fondamentaux du projet, tant
sur le plan technique, de la qualite, des delais que des prix.

II n'est pas rare de constater que :

1) l'ouvrage ne repond qu'imparfaitement ä sa destination premiere
2) les accroissements de coüts et de delais se multiplient de fagon incontrölee durant la vie du projet
3) des conflits apparaissent au cours de realisation :

- conflits entre dispositions techniques
- conflits de niveaux de qualite
- conflits contractuels
- conflits de personnes

En general, ä ces difficultes sont associes :

— un grand nombre de reunions improductives
— des actions desordonnees et contradictoires
— une remise en cause des choix fondamentaux
— dans les entreprises une intervention ä tous les niveaux hierarchiques de la direction generale et des directions fonc-

tionnelles
— une confusion dans les missions et les responsabilites des intervenants
— une absence de motivation des participants
— un sentiment d'impuissance des responsables du projet

Un humoriste anglo-saxon a decele 6 phases successives dans l'evolution d'un tel projet :

- I'enthousiasme sauvage
- la desillusion
- la confusion totale
- la recherche des coupables
- le chätiment des innocents
- la promotion des incompetents

L'apparition de difficultes majeures dans un projet resulte le plus souvent du non respect de regles de base sans

lesquelles les actions individuelles ne s'additionnent pas, les risques de divergence etant bien plus eleves que les risques
de convergence.

Un projet est : - un objectif unique dans le temps
- souvent un objectif original dans l'entreprise
- un assemblage de techniques disparates et variees
- un ouvrage de tres grande taille, rassemblant une multitude d'interve-

nants, avec enchevetrement des täches et partage des responsabilites.

On concoit que les projets de gänie civil, les projets industriels et projets militaires obeissent aux memes lois,
puisqu'ayant des caracteristiques identiques. La technologie de l'organisation et de la conduite de grands projets a sur-
tout ete developpee dans les annees 1960 ä partir des programmes militaires et aeronautiques americains (ref. 1).

PRINCIPE N° 1 : L'ORGANISATION DE L'ENTREPRISE DOIT ETRE AMENAGEE

Le terme « entreprise » est employe ici au sens large et designe indifferemment une administration, un organisme
semi-public ou une societe privee.

Les experiences successives ont montre que seuls deux types d'organisation sont efficaces (figure 1) :
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L'ORGANISATION PAR PRODUIT

Dans une teile structure recommandable pour les tres grands projets, tous les moyens necessaires sont regroupes
sous l'autorite d'un Chef de Projet.

Cette Solution presente de graves inconvenients, car :

— le projet a une duräe limitee dans le temps et les difficultes pour demanteler la structure ainsi creee seront grandes et
coüteuses.

— on ne peut mobiliser le potentiel technique et humain de l'entreprise sur un seul projet ä court terme, au detriment
des autres affaires et de la politique ä moyen terme.

L'ORGANISATION MATRICIELLE

Le Chef de Projet a ia responsabilite complete du projet ; il dispose d'un etat major aussi etoffe qu'il est necessaire,

mais l'execution des täches est confiee aux Services de l'entreprise (1), dans le cadre normal de leurs fonctions.
Ainsi dans une teile structure, les relations entre Chef de Projet et Services sont des relations client-fournisseur.

Une teile structure n'exclut pas un echec lors de sa mise en ceuvre et il est necessaire de definir l'autorite du Chef
de Projet.

Le Chef de Projet: - dispose du « droit de passage » horizontal dans la Pyramide hierar-
chique

- participe ä toutes les decisions qui peuvent concerner le projet, quel
qu'en soit le niveau hietarchique

- selectionne et gere les contractants (ou sous-traitants)
- definit la structure de son propre etat major et en contröle la composition

- organise un Systeme de gestion des coüts, des delais et de la technique.

Dans la pratique, l'autorite du Chef de Projet, permettant de diriger les activites des Services qui ne sont pas sous
son contröle direct, doit etre ä :

20 % une autorite legale
80 % une autorite de « competence » ou d'« influence ».

Le Chef de Projet et son 6tat major ont pour mission de :

— stimuler et motiver l'action des intervenants
— definir les politiques, objectifs, moyens et procedures ä appliquer
— veiller ä l'application de ces politiques, moyens et procedures, en contrölant en particulier les coüts, delais et les

problemes techniques.

PRINCIPE N° 2: LES DIFFERENTES ETAPES D'AVANCEMENT DU PROJET DOIVENT ETRE FORMALISEES

La non structuration des phases de preparation et de realisation du projet est une erreur grave. Cette erreur est
particulierement frequente lorsque certains elements du projet s'apparentent ä d'autres projets dejä executes ; il est pour-
tant necessaire que les « choix implicites » et « autres evidences » soient rassembles par ecrit.

D'une facon generale, tout projet doit etre structure autour des 4 phases suivantes :

1) Faisabilite
2) Definition
3) Conception
4) Realisation

L'etude de faisabilite' doit s'achever par un rapport permettant :

— de däcider de l'abandon ou de la poursuite des ätudes
— d'estimer les moyens necessaires ä la realisation du projet

L'ätude de däfinition doit permettre :

— d'identifier la totalite des contraintes externes (donnees de site, etc.)
— d'etudier les differentes solutions possibles, ä la fois sous l'angle technique, financier, Organisation, etc.
— de disposer d'un avant-projet sommaire du point de vue des caracteristiques de base et des specifications de Perfor¬

mance, du point de vue financier (budget par sous-ensemble et echeancier de paiements), du point de vue delais
(delais globaux, delais partiels)

— de valider l'etude de faisabilite.

{1} ou ä des tiers pour des fonctions nouvelles.
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L'etude de conception permet de :

- definir l'ouvrage (et ses limites). Cela correspond ä la phase classique de l'avant-projet detaille
— definir le schSma contractuel et l'organisation ä mettre en place
— definir les conditions techniques de realisation (les specifications doivent etre proches de Celles qui seront retenues ä

l'execution)
— preparer les contrats
— valider les decisions resultant de l'etude de definition.

La phase de realisation debute par la signature des contrats et le lancement des etudes de realisation.

Le point de non retour (c'est-ä-dire oü les engagements concernant le projet sont irreversibles) est situe soit ä la

fin de 2) (etude de definition), soit ä la fin de 3) (etude de conception) (selon les types d'ouvrage ä realiser ou le Schema

contractuel).

Les erreurs les plus frequentes sont :

- la suppression informelle d'une phase sans identification des decisions implicites
— la passation de contrats de realisation avant achevement de 1) 2) et 3)

— la non Validation des choix fondamentaux, par exemple par insuffisance de reconnaissance des conditions de site.

Que ce soit dans l'aeronautique ou le genie civil, on estime que les phases 1) et 2) necessitent un investissement

de l'ordre de 1 ä 3 % du coüt total de l'operation.
L'evaluation de la phase 3) est plus complexe, car ce coüt est fonction du degre d'originalite et de technicite du

projet. Le coüt de cette phase peut varier de 1 ä 7 %.

Nous avons vu plus haut que les phases 1) 2) et 3) correspondent ä des phases d'etudes oü la conception du

produit est elaboree ä differentes etapes. La phase 4) fait intervenir, dans les Schemas classiques, les entreprises charg^es
de la realisation, apres signature des contrats.

PRINCIPE N° 3 : IL EST FONDAMENTAL, POUR OPTIMISER LE PROJET, QUE LES CONTRACTANTS PAR-
TICIPENT AUX PHASES DE DEFINITION ET DE CONCEPTION DU PROJET

Cette participation peut se faire sous differents aspects :

1) La formule des en main

Dans ce cas, la negociation entre maitre d'ouvrage et entreprise a lieu pendant la phase 2) (definition du produit).
L'6tendue de la fourniture et les specifications de Performance doivent etre alors clairement definies pour etre incor-

porees dans le contrat.

2) Le recours ä un entrepreneur general

Dans ce cas, le contrat principal de genie civil est passe sur des bases non forfaitaires en fin de phase 2). L'entre-

preneur propose alors des variantes et des solutions techniques particulieres. 11 peut assurer la coordination et la conduite
des travaux secondaires par la formule du « sous-traitant designe ». La remuneration de la gestion des sous-traitants

peut-etre forfaitaire avec interessement aux economies realisees.

3) Le recours a un entrepreneur conseil

Par un marche d'assistance s£par6, cet entrepreneur-conseil participera ä l'elaboration des phases 2) et 3).
II apportera une aide precieuse lors de la preparation des marches.
II pourra etre interessS au resultat global de l'operation.

Le choix entre ces differentes formules depend de la complexite du projet, de sa technicite, des conditions de

passation de marche, et d'une facon generale du gain potentiel que peut esperer le maitre d'ceuvre dans l'optimisation
de l'ouvrage tant sur le plan des coüts, delais et des Performances.

II est ä remarquer que cette notion d'optimisation du produit devrait conduire dans les annees futures les

techniques de conception vers une analyse de la valeur. Cette technique nouvelle, en developpement dans l'industrie, fera
probablement sa percee dans le domaine du genie civil dans les annees 1980.

PRINCIPE N° 4 : LA REALISATION DOITS'ARTICULER AUTOUR DE DOCUMENTS DE BASE

La realisation d'un projet entraine la participation d'un tres grand nombre d'intervenants. II s'ensuit que les

actions, les responsabilites, les decisions, les changements doivent etre identifies et rassembles afin que le Chef de

Projet s'assure de la coherence des activites et de l'obtention des objectifs fixes. Or, le volume des informations,
decisions et « contraintes d'interfaces » engendre une profusion de reunions, documents, Instructions ä partir desquels il

est difficile de retrouver une ligne directrice.
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paSRICATIons

1) Le projet sera fractionne en sous-ensembles (ou lots), chaque lot etant fractionne en ouvrages ou systemes elementaires

Pour obtenir une efficacite maximum, ce decoupage devra etre utilise ä la fois pour :

— l'analyse des coüts
— I'inventaire du projet
— l'analyse des delais (chaque sous-ensemble, ouvrage, Sys¬

teme constituant un sous-programme)
— la repartition des responsabilites
— la conduite des Operations ä partir d'eiements simples
— la codification des documents

2) Les documents d'mgenierie genie civil doivent etre
structures sous une forme adaptee au decoupage des

responsabilites

II est d'usage dans la profession du genie civil que
soient rassemblees les recommandations et exigences du
mattre d'ceuvre dans des documents appeles « cahiers des

charges » ou « specifications » et que ces documents
soient incorpores dans les contrats.

Cette facon de faire presente deux graves inconve-
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— le premier est que ces textes sont geles contractuelle
ment et qu'ils ne sont pas revises. Les derogations ä ces textes ne sont pas toujours clairement identifies et ne condui-
sent pas ä une revision du document.

D'une facon generale, le plus grave et le plus frequent defaut de fonctionnement des
grands projets est que les decisions prises fönt l'objet souvent de modifications, de derogations

ou d'adaptations voire d'interpretations non clairement identifiees, prises ä un ni-
veau de responsabilite different de celui de la decision d'origine et n'entramant pas la rS-

vision des documents traitant des decisions initiales.

le deuxieme inconvenient est que la concentration de toutes les donnees en un document unique constitue un obsta-
cle au decoupage des responsabilites. II est necessaire que les specifications soient eclatees en documents correspon-
dant ä chaque type d'activite, hierarchises les uns par rapport aux autres. La figure 2 indique un exemple de structu-
ration. Ces documents peuvent etre par exemple preetablis par les entites amont, geres et modifies par les entites
aval. Les documents, etant ainsi beaucoup plus proches des responsables de la realisation, seront actualises sans
diff iculte et constitueront ainsi la trame du projet.

3) Les activites d'etudes, de fabrication et de realisation doivent etre executees selon des procedures ou directives
d'organisation

Ces procedures doivent couvrir :

— l'organisation du projet et la definition des responsabilites
— les moyens de communication
— la codification et le reperage des documents (lettres, plans, notes techniques, etc.)
— le format et la structuration des documents d'etudes ou de travaux
— la gestion des donnees d'interface
— I'initiation, la definition et l'approbation des modifications en cours d'etudes et en cours de travaux

— la qualification des codes de calcul sur ordinateur
— les Operations de contröle des etudes, des fabrications, des materiaux et de leur mise en ceuvre
— la redaction et le contröle technique des marches et commandes avant signature
— la gestion des programmes de realisation etudes et travaux
— le traitement des modifications apportees aux contrats (identification, quotation, etablissement des avenants)
— la gestion des paiements, facturations, etc.
— la presentation des resultats de gestion et d'avancement
— la reception des travaux ou etudes et les transferts de responsabilite

D'une fagon generale, toute action devant etre repetee un grand nombre de fois dans le
temps, par un grand nombre d'intervenants, doit etre « normalisee ».
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PRINCIPE N° 5 : UN EFFORT PERMANENT ET QUOTIDIEN DOIT ETRE FAIT POUR AMELIORER L'EFFICA-
CITE COLLECTIVE

Nous venons de voir que la realisation des grands projets ainsi que les differentes etapes de la conception des

ouvrages doivent etre tres structurees et contröiees. Cette politique peut conduire ä deux resultats completement oppo-
ses :

1) un etouffement administratifet centralisateur qui serait fatal au projet ou ä

2) une decentralisation de l'action permettant une motivation d'ensemble.

Ce qui fait que l'on obtient le bon resultat est :

— la volonte de la direction du projet de ne garder comme objectif que le « produit » et non pas le formal isme qui n'est

qu'un outil de travail. Cela signifie, par exemple, qu'une procedure ne pouvant etre formulee a priori sera etablie

apres le demarrage de l'activite concernee.

— la volonte? de la direction du projet et des participants de se concerter, et de rechercher des solutions tenant compte
des interets mutuels. II existe, en effet, malgre les precautions prises beaucoup de possibilites de « blocage » dans le

deroulement d'un projet. Cela signifie, par exemple, que les directives et decisions prises par la direction du projet
devront avoir ete soumises aux intervenants pour avis. En outre, des facteurs d'interessement et de motivation
devront etre introduits dans les contrats et la politique du personnel.

— la volonte? de chaque intervenant d'identifier, en temps voulu, les decisions et actions ä prendre pour faciliter le tra¬

vail de ceux qui sont ä l'aval de cette decision ou de cette action. Chaque unite de direction doit etre disponible,
accessible et rapide dans l'action.

— la volonte de diffuser l'information au-delä des intäresses directs.

— la volontä d'Stre pröcis d'ecrire ce que l'on va faire, de faire ce que l'on a ecrit, ou de reviser ce qui a ete ecrit, d'ap-
profondir les sujets sur lesquels on doit prendre une decision, de preciser les missions de chaeun.

CONCLUSION

Nous avons passe sous silence l'analyse des techniques de gestion des programmes, des coüts et de la qualite.

Les deux Premiers themes ont ete bien developpes par de nombreux auteurs. La gestion de la qualite a pris
depuis quelque temps une forme nouvelle qui est celle d'une doctrine, les executants etant charges de sa mise en oeuvre.
Cette doctrine qui vise ä strueturer toutes les actions qui concernent la qualite, et non plus le contröle du produit fini,
presente l'avantage d'etre le fil directeur de toute l'organisation d'un grand projet et permet une decentralisation effective

des actions. L'application d'un tel Systeme sous la forme, par exemple, de la norme ANSI N 45.2 (« American National

Requirements for Nuclear Facilities ») pose cependant un certain nombre de problemes (ref. 2).

Une Solution permettant l'application systematique de ces prineipes aux projets de genie civil est cependant en

cours d'eiaboration (ref. 3).
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